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Master Travail social 
et intervention sociale
2014-2015

Recherche : 
Travail social, action sociale et société 
(MR 066, responsable : Marcel Jaeger)

Professionnel : 
Innovations sociales et conduite du changement – économie sociale et 
solidaire 
(MR 065-2, responsable : Jean-Louis Laville)

(Première année commune en M1 et tronc commun de 200 heures en M2)

intervention-sociale.cnam.fr

Début des cours : jeudi 16 octobre 2014

Droit, Intervention Sociale, Santé, Travail



*  L’inscription aux UA (unités d’activité) qui aident à l’élaboration d’un projet de mémoire avant l’inscription en M2 ne s’effectue pas au service 
de la scolarité du Cnam, mais auprès du secrétariat de la chaire de Travail social et d’intervention sociale. Ces UA ne sont pas payantes. 

Intitulé de l’UE Enseignant responsable Nb de 
crédits Nb d’heures de cours 

Politiques publiques et intervention 
sociale - TRS 110

Marcel Jaeger, professeur du Cnam, chaire 
de Travail social et d’intervention sociale

6 ECTS
60h, 2nd semestre,
le mardi, de 18h15 à 21h15

Politique et économie de 
la protection sociale - PPS  202

Jean-Louis Laville, professeur du Cnam, 
chaire de Relations de service 4 ECTS

40h, 2nd semestre,
le lundi de 18h15 à 21h15

Sociologie du travail et 
de l’emploi  - AST 106

Michel Lallement, professeur du Cnam, 
chaire d’Analyse sociologique du travail, de 
l’emploi et des organisations

6 ECTS
60h, 1er semestre, le jeudi de 
18h15 à 20h15, précédé ou suivi 
d’un enseignement dirigé

Socio-dynamique des organisations et 
stratégies d’acteurs - AST 110

André Moisan, maître de conférences au 
Cnam 4 ECTS

40h, 2nd semestre, 
le mercredi de 18h15 à 21h15

Fondements et approches de 
l’addictologie - ADD 201

Didier Jayle, professeur du Cnam, chaire 
d’Addictologie 4 ECTS

40h, 1er semestre, 
le lundi de 18h15 à 21h30

Sociologie économique - RSV 202 Jean-Louis Laville, professeur du Cnam, 
chaire de Relations de service 4 ECTS

40h, 2nd semestre, 
le jeudi de 18h15 à 21h15

Méthodologie de recherche - AST 221 Catherine Bourgeois, maître de 
conférences au Cnam 2 ECTS

20h, 7 séances, 1/mois, au 1er et 
2nd semestre, le jeudi de 14h à 17h

Soutien du projet de mémoire
UA* 231M

Marcel Jaeger, professeur du Cnam, chaire 
de Travail social et d’intervention sociale 4 ECTS Forfait de 40h

Projet de mémoire 
UA 231N

Marcel Jaeger, professeur du Cnam, chaire 
de Travail social et d’intervention sociale 22 ECTS Forfait de 220h

Anglais BULATS niveau 1 - UA 2B14 4 ECTS Compté pour 40h

M1 - La première année (60 crédits), commune aux trois masters, se déroule en cours du soir :

Objectifs
Depuis 2002, le Cnam propose un master de recherche 
Travail social, action sociale et société, unique en France. La 
chaire qui le porte est en lien étroit avec le Laboratoire inter-
disciplinaire de sociologie économique (Lise-CNRS) et l’école 
doctorale du Cnam, puisque les travailleurs sociaux sont de 
plus en plus nombreux à s’engager dans la production de 
thèses.

L’habilitation de ce master de recherche en Travail social a 
été immédiatement obtenue après la création de la chaire 
de Travail social en 2001, dont la première titulaire a été 
Brigitte Bouquet. En 2010, la chaire de Travail social a élargi 
son périmètre, devenant chaire de Travail social et d’inter-
vention sociale. Avec le nouveau titulaire, Marcel Jaeger, et 
suite à l’évaluation de l’Agence d’évaluation de la recherche 
et de l’enseignement supérieur (Aeres), deux nouveaux mas-
ters professionnels ont été habilités, en collaboration avec 
le titulaire de la chaire de Relations de service, Jean-Louis 
Laville.

Ce master répond à une demande du Cnam et de la Direction 
générale de l’action sociale (devenue depuis Direction géné-
rale de la cohésion sociale), en lien avec une forte demande 
du secteur professionnel. En effet, le travail social fait appel 
à des cadres de plus en plus qualifiés qui doivent apporter 
leur expertise et leurs connaissances spécifiques sur la 
société, dans les grandes institutions, les associations et 
fédérations d’associations, les collectivités territoriales, et 
contribuer à la définition des politiques sociales, aux orien-
tations institutionnelles et à la mise en place de formes inno-
vantes d’intervention sociale. 

C’est à cette question qu’est tout particulièrement dédié le 
master professionnel Innovations sociales. Consacré à la 
conduite concrète de projets, il est destiné à promouvoir un 
nouveau profil de cadres axé sur l’innovation sociale et la 
conduite du changement dans l’action sociale, mais aussi, 
plus largement dans l’économie sociale et solidaire. Dans ce 

champ, 97 000 cadres doivent partir à la retraite avant 2018 
et leur renouvellement est une préoccupation majeure. Ce 
master professionnel constitue le seul master du Cnam 
consacré à l’économie sociale et solidaire.

Conditions d’accès
La première année du master (M1) est accessible  :
-  aux titulaires d’un diplôme bac + 3 en Sciences humaines 

et sociales (licence) ou d’un autre diplôme homologué de 
niveau II ou reconnu équivalent dans le domaine de l’action 
sociale (Caferuis par exemple) ;

-  aux travailleurs sociaux qui auront validé 180 ETCS dans 
leur formation initiale, sur dossier (arrêtés du 25 août 2011 
du ministère des Solidarités et de la cohésion sociale). 

-  aux candidats ayant bénéficié d’une validation d’acquis 
(VAP 85 et/ou VAE) permettant soit de s’engager dans la 
formation en M1, soit des dispenses d’enseignement. Plus 
d’information : vae-cnam.fr

La deuxième année du master (M2) est accessible  :
-  aux candidats ayant validé toutes les UE de la première 

année du master Travail social, action sociale et société au 
Cnam et ayant soutenu avec succès un projet de mémoire 
de 60 pages ;

-  aux candidats ayant validé une première année de master 
dans un autre établissement supérieur ou aux titulaires 
d’un diplôme de deuxième cycle en Sciences humaines et 
sociales, sous réserve d’acceptation du dossier par le             
responsable du master au Cnam ;

-  aux travailleurs sociaux titulaires d’un diplôme supérieur 
de travail social de niveau 1 (Cafdes, DSTS, DEIS) ;

-  aux candidats ayant bénéficié d’une validation d’acquis 
(VAP 85 et/ou VAE) permettant soit l’autorisation de s’enga-
ger dans la formation en M2, soit des dispenses d’ensei-
gnement. Plus d’information : vae-cnam.fr.



M2             La deuxième année (60 crédits) se déroule avec des cours en journée, de 9h30 à 16h30, les jeudis 
et vendredis (début des cours : jeudi 16 octobre 2014). Elle peut s’effectuer sur une amplitude de 
deux années.

En tronc commun pour le master de recherche et le master professionnel :

Intitulé Nb de crédits Nb d’heures de cours 

Question sociale et politiques sociales - US 2313 * 8 ECTS 80h

Populations et action sociale - US 2314 * 6 ECTS 60h

L’évaluation dans le domaine social - US 2315 * 6 ECTS 60h

Intitulé Nb de crédits Nb d’heures de cours 

Sociologie du travail social, théories et concepts de 
l’action sociale - USS 002 4 ECTS 40h

Méthodologie de la recherche dans le champ de 
l’action sociale - USS 003 4 ECTS 40h

Méthodologie du mémoire - US 2318 2 ECTS 20h

Mémoire de recherche - UA 231P 30 ECTS 300h

Intitulé Nb de crédits Nb d’heures de cours 

Nouvelles approches professionnelles et territoriales 
US 231C 4 ECTS 40h

Relations de service
RSV 201 4 ECTS 40h

Innovations sociales – économie sociale et solidaire 
CS 26 10 ECTS 100h

Méthodologie de projet
US 231Z 2 ECTS 20h

Mémoire professionnel
UA 231R 20 ECTS 200h

* Les unités de spécialisation (US) ne peuvent être suivies comme des modules isolés. Elles sont liées à la certification. 
Ce n’est pas le cas des unités d’enseignement (UE) en M1, auxquelles il est possible de s’inscrire indépendamment d’un 
projet d’obtention d’un diplôme.

Cursus spécifique au master de recherche

Cursus spécifique au master professionnel

Saïd  Acef, directeur d’établissement médico-social
Cyprien Avenel, direction générale de la Cohésion sociale
Jean-Yves Barreyre, directeur du Cedias
Colette Bec, professeur à l’Université Paris-Descartes
Brigitte Bouquet, professeur émérite, Cnam
Elisabetta Bucolo, maître de conférences au Cnam
Olivier Cany, directeur général de l’Institut de travail social 
de Tours
Michel Chauvière, directeur de recherche au CNRS, membre 
du centre d’études et de recherches de sciences adminis-
tratives et politiques (Cersa), Université Paris-II
Geneviève Crespo, formatrice consultante en travail social 
Blandine Destremau, directrice de recherche au CNRS 
Laurent Fraisse, chercheur, membre du Laboratoire inter-
disciplinaire pour la sociologie économique (Lise), Cnam
Marcel Jaeger, professeur du Cnam, chaire de Travail social 
et d’intervention sociale

Jean-Louis Laville, professeur du Cnam, chaire de Relations 
de service
Annie Leculée, représentante des salariés à la CPNE
Mohamed Madoui, professeur du Cnam
Claude Martin, directeur de recherche au CNRS, professeur 
à l’EHESP
Jean-Luc Outin, chargé de recherche au Centre d’économie 
de la Sorbonne (UMR 81 74)
Jacques Papay, formateur-consultant en travail social
Germaine Peyronnet, formatrice, consultante en travail 
social
Yvette Rayssiguier, professeur à l’EHESP
Barbara Rist, maître de conférences au Cnam
Didier Tronche, président de la CPC
Anne-Marie Waser, maître de conférences au Cnam

L’équipe pédagogique
Les enseignants sont des personnalités très qualifiées choisies en raison de leurs compétences dans le secteur social. 
Ce sont, outre des intervenants ponctuels :
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  Conservatoire national des arts et métiers

Marcel Jaeger, professeur du 
Cnam, chaire de Travail 
social et intervention sociale
Tél. : 01 40 27 26 74 
marcel.jaeger@cnam.fr 

Jean-Louis Laville, 
professeur du Cnam, chaire 
de Relations de service
Tél. : 01 58 80 88 28
jean-louis.laville@cnam.fr

Gestionnaire pédagogique : 
Zaïa Rehiel 
Bureau 39.3.48
2, rue Conté
75003 Paris
(à ne pas utiliser comme 
adresse postale)
Tél. : 01 58 80 83 03
Fax : 01 58 80 87 10 
zaia.rehiel@cnam.fr 

Le Cnam 
DISST - Travail social et intervention sociale
292, rue Saint-Martin, Case courrier 1D4P20
75141 Paris Cedex 03

intervention-sociale.cnam.frC
on
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ct
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Les modalités d’inscription 
M1 
Inscription au Cnam lors des journées portes ouvertes qui 
ont lieu en septembre, 292 rue Saint-Martin, 75003 Paris, 
puis information par courriel de votre inscription auprès 
du secrétariat : 

zaia.rehiel@cnam.fr, en précisant les UE choisies.

M2
Dépôt d’un dossier de candidature auprès du secrétariat 

Cnam - Travail social et intervention sociale
Zaïa Rehiel - Case Courrier 1D4P20

292, rue Saint-Martin - 75141 Paris cedex 03

Les candidats ayant suivi le M1 au Cnam doivent  :
1.  remplir la fiche de renseignements avec 2 photos d’iden-

tité, complétée d’un curriculum vitæ 
2. fournir la  copie de réussite de chaque UE

Les autres candidats doivent constituer un dossier 
comprenant  :
1. une lettre de motivation 
2. la fiche de renseignements avec 2 photos d’identité, 
complétée d’un curriculum vitæ 
3. un projet de quatre à cinq pages sur lequel sera réalisé 
le mémoire et qui est l’un des principaux critères de sélection. 
Le thème choisi doit être porteur d’enjeux scientifiques et 
d’enjeux sociaux. 
4. les copies des attestations d’UE du master 1 ou des        
diplômes universitaires ou des diplômes supérieurs de 
travail social
5. le dernier mémoire universitaire ou du CAFDES, du DSTS, 
DEIS… et tous travaux susceptibles de montrer les qualités 
de la démarche et du projet. Ils seront rendus après le jury 
de sélection.

Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte. La 
sélection s’effectue début octobre, sur dossier et, si 
nécessaire après un entretien. L’admission ne devient 
effective qu’après l’inscription administrative, effectuée 
avant le 16 octobre 2014, et le paiement au service de la 
scolarité du Cnam.
Le master est éligible aux différents types de congés 
individuels de formation ainsi qu’aux congés de conversion.
N° agrément Cnam : 11 75 PO 045 75

Coût
M1
Les droits d’inscription sont fixés par le Cnam à chaque 
rentrée universitaire : 

150 € (tarif donné à titre indicatif) ; 
1 crédit d’UE (unité d’enseignement) = 13,50 €. 
Plus d’information : www.cnam.fr

M2
Recherche :
Les droits d’inscription sont fixés par le Cnam à chaque 
rentrée universitaire :

•  530 €  si inscription personnelle ; 
•  2 400 €/an si prise en charge au titre de la formation 

continue, par l’employeur, d’un CIF… 
Plus d’information : www.cnam.fr

Spécialité professionnelle : 
Financement au titre de la formation continue.


